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SüNCE DU 10 AVRIL i 818. 

Prorogation des jeuvelrs des jm-ys d'examen unlversltalre". 

Rapport fait, ait nom, de la commission ("), par JI. DE Buoucxene. 

MESSIEURS, 

La Chambre n'ayant pas adopté le projet de loi présenté naguères par le 
Gouvernement, relativement à un mode temporaire de nomination des jurys 
d'examen pour les grades académiques, el ayant également rejeté une propo 
sition qu'une partie de la Chambre avait voulu y substituer, trois de nos 
honorables collègues ont déposé el développé ces jours derniers uu projet de 
loi ainsi conçu : 

<1 Les pouvoirs des jurys nommés en 1847 sont prorogés pom· la première 
n session de 1848. >> 

Ce projet, qui est la reproduction textuelle d'un article de la loi du 8 avril 
1844, a été pris en considération et renvoyé à une commission composée des 
membres qui formaient la section centrale, à laquelle avait été confié l'examen 
du projet du Gouvernement. 

Cette commission vous propose à l'unanimité l'adoption du projet, qui 
laisse entièrement intacte la question à résoudre par la prochaine législature 
du mode de nommination des jurys d'examen. 

Le rapporteu1·, 
II. DE BROUCKERE. 

Le prësideiu, 

LŒDTS. 

( 1) Proposition cle loi, 11° 210. 
(') La commission était composée de 1\IM. Lrsnrs , président , u'ELuouNG~c, DE Buoucxsue, 

LANGE, Guso«, ÎIELF.illt.Ns et füunA.\'11', 


